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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
e 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Novembre 2025 

 

OFFRE D'EMPLOI 
 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis; 
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents; 
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables; 
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 
 
 
 
 
 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE MERCREDI 1ER OCTOBRE 2025 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE SEPTEMBRE 2025 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 30 septembre 2025 au montant de 260 571,47 $; 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 30 septembre 2025 au montant de 217 214,21 $; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois de septembre 2025 au 
montant de 477 785,68 $.  
 
FINANCES 
TRANSACTIONS AVEC LA CARTE VISA 
QUE plusieurs factures réglées par carte de crédit n'ont pas été présentées aux membres du conseil; 
QUE les auditeurs recommandent que toutes les dépenses effectuées par carte de crédit soient également soumises à l'approbation 
du conseil; 
QUE la liste des dépenses effectuées par carte de crédit pour l'année 2025 a été présentée aux élus; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la ville de Saint-Antonin confirme avoir pris connaissance de la liste des dépenses effectuées par 
cartes Visa pour la période de janvier à septembre 2025, et en approuve le contenu.  
 
AUTORISATION DE TRANSFERTS BANCAIRES EN RAISON DE LA GRÈVE DE POSTE CANADA 
QUE la grève en cours à Postes Canada entraîne une interruption complète de la distribution du courrier, empêchant l’envoi et la 
réception des chèques; 
QU’IL est essentiel d’assurer la continuité des paiements de la ville envers ses fournisseurs et partenaires  
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise la trésorière à effectuer les paiements aux fournisseurs par trans-
fert bancaire, plutôt que par chèque.  
 
DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS AU 30 SEPTEMBRE 2025 
La trésorière et greffière adjointe dépose les états comparatifs au 30 septembre 2025. 
Suite à l’analyse des états comparatifs, le directeur général adjoint et la trésorière notent divers surplus et déficits budgétaires qui 
feront l’objet de transferts budgétaires.  
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
DÉPÔT 1ÈRE PROGRAMMATIOON PARTIELLE TECQ 2024-2028 

QUE la Ville a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
Programme de transfert pour les infrastructures d’eau et collectives du Québec (TECQ) pour les années 2024 à 2028; 
QUE la Ville doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 

IL EST RÉSOLU QUE  

• la Ville s’engage à respecter les modalités du Guide qui s’appliquent à elle; 

• la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même 
que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employé(e)s et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, aux exigences, 
aux pertes, aux dommages et aux coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de 
celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de TECQ 2024-2028; 

la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de tra-

vaux ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
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• la Ville s’engage à déposer annuellement une mise à jour de sa programmation de travaux durant la période du 1er octobre au 15 
février inclusivement; 

• la Ville s’engage à réaliser les investissements autonomes qui lui sont imposés pour l’ensemble des cinq années du programme; 
la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la pro-
grammation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 
ACCEPTATION DES ÉTATS FINANCIERS 2022 RÉVISÉS DE L’OFFICE RÉGIONAL DE L’HABITATION DE RDL 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une copie des États financiers 2022 révisés de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup, 
dont la Société d'habitation du Québec (SHQ) a procédé à son approbation afin d'établir le montant du déficit d'exploitation; 
QUE la Ville doit approuver les états financiers révisés de 2022; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin confirme qu'il a pris connaissance des États financiers 2022 révisés de l'Office 
régional d'habitation de Rivière-du-Loup, approuvés par la Société d'habitation du Québec, et qu'il les approuve.  
 
ACCEPTATION DU BUDGET 2025 RÉVISÉ DE L’OFFICE RÉGIONAL DE L’HABITATION DE RDL 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin a pris connaissance d'une version révisée du budget 2025 de l'Office d'habitation de Rivière-du
-Loup (version approuvée le 11 mars 2025 par la Société d'habitation du Québec); 
QUE la Ville de Saint-Antonin doit approuver cette nouvelle version révisée du budget 2025 et payer sa contribution; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve ledit budget 2025 révisé de l'Office d'habitation de Rivière-du-Loup et 
autorise le versement d'un montant de 782 $ pour l'immeuble 2090 et 3 692 $ pour l'immeuble 2978.  
 
DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER DE LA FONDATION DE LA SANTÉ DE RDL 
QUE la Ville a été invitée à être partenaire du Radio-Don CarrXpert Gagnon du 7 décembre 2025 qui vise à recueillir des fonds pour 
soutenir l'excellence et l'amélioration des soins de santé dans la MRC de Rivière-du-Loup; 
QUE cette activité vise à informer la population sur la mission de l'organisme et des impacts concrets de la générosité des donateurs 
dans les milieux de soins; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise un don de 100$ à la Fondation de la santé de Rivière-du-Loup. 
 
MODIFICATION D’UNE DATE DE RÉUNION DU CONSEIL 
QUE le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal doit être ajusté en raison des élections générales municipales prévues le 
2 novembre 2025; 
QU’IL est souhaitable de reporter la séance ordinaire de novembre afin de permettre aux nouveaux élus de prendre connaissance des 
dossiers; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la modification de la date de la séance ordinaire initialement prévue le 
10 novembre 2025, laquelle se tiendra le 17 novembre 2025.  
 
DEMANDE DE DON CENTRAIDE BAS-SAINT-LAURENT 
QUE la détresse psychologique connaît une croissance fulgurante et que les besoins essentiels comme se nourrir et se loger sont de 
plus en plus difficiles à satisfaire pour de nombreuses personnes; 
QUE faire un don à Centraide, c'est soutenir 50 organismes locaux à agir là où les besoins sont les plus criants; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise un don de 100 $ à Centraide Bas-Saint-Laurent;  
 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT DROIT DE MUTATION 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande de remboursement de droit de mutation immobilière payé à la suite d'une déclara-
tion de transmission effectuée en 2019; 
QUE, conformément à la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières, ce type de transfert est exempté du paiement du 
droit de mutation lorsque la municipalité n'a pas adopté de règlement sur les droits supplétifs; 
QUE le règlement municipal sur les droits supplétifs a été adopté en 2021 et prévoit également une exemption pour les transferts 
effectués par déclaration de transmission à la suite d'un décès; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la trésorière à émettre un crédit de 200 $ au client numéro 719.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LES SERVICES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

QUE le deuxième versement de la somme payable par la Ville de Saint-Antonin pour les services de la Sûreté du Québec est exigible 

avant le 31 octobre 2025, conformément à la facture numéro 107763; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement du deuxième versement de la facture numéro 107763, au 

montant de 242 433$, au plus tard le 31 octobre 2025.  
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ACHAT D’UNE BANQUE D’HEURES 6TEM TI 

QUE la Ville de Saint-Antonin requiert de façon régulière des services professionnels en informatique; 
QU’IL est financièrement avantageux d'acquérir une banque d'heures afin de bénéficier d'un taux horaire réduit; 

IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'achat d'une banque de 100 heures auprès de la compagnie 6tem TI, 

au coût de 8 500 $, plus les taxes applicables. 

 

REMBOURSEMENT AU CLIENT 748 POUR BAC DE RECYCLAGE 
QU’UNE erreur de facturation a été constatée au dossier du client numéro 748 relativement à des frais liés à un bac de recyclage; 
QUE ces frais ont été appliqués par inadvertance et ne devaient pas être facturés; 
QU’IL incombe à la municipalité de corriger cette situation; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de la ville de Saint-Antonin autorise le remboursement des frais liés au bac de recyclage au client numé-
ro 748.  

 

DEMANDE GESTION-CARTES DE CRÉDIT 
QU’IL est nécessaire pour la Ville de Saint-Antonin de disposer d’une carte bancaire au nom de la direction et de la trésorerie afin de 
faciliter certaines opérations financières et administratives; 
QU’IL y a lieu de procéder à la modification des noms inscrits sur les cartes bancaires de la Ville; 
QUE cette modification permettra d’assurer la continuité des opérations financières de la municipalité; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin délègue aux personnes identifiées ci-après le pouvoir de contracter en vue de demander 
l’émission de cartes de crédit Desjardins , incluant leur renouvellement à l’échéance et leur remplacement si nécessaire, et ce, avec la 
ou les limites de crédit octroyées par la Fédération des caisses Desjardins du Québec ; 
QUE la Ville de Saint-Antonin soit débitrice envers la Fédération des sommes avancées et de toutes autres dettes liées à l’utilisation 
des Cartes et de tout produit qui s’y rattache, incluant les sommes pouvant excéder la ou les limites de crédit applicables ainsi que des 
intérêts et des frais applicables; 
QUE la Ville de Saint-Antonin s’engage à ce que les Cartes soient utilisées selon les modalités du contrat de crédit variable de la Fédé-
ration et soit responsable de toutes dettes et obligations découlant du non-respect de ces modalités; 
QUE les personnes identifiées ci-après soient autorisées à signer tout document utile ou nécessaire pour donner plein effet à cette 
résolution, à demander toute modification à l’égard des Cartes émises, incluant toute majoration de la ou des limites de crédit, et 
qu’elles aient tous les droits et pouvoirs reliés à la gestion et à l’utilisation du compte relatif à ces Cartes; 
QUE les personnes identifiées ci-après puissent désigner à la Fédération des personnes responsables d’assurer la gestion du compte 
des Cartes, incluant notamment la désignation et la révocation des représentants de l’entreprise autorisés à obtenir une Carte, la ré-
partition et la modification des limites de crédit autorisées des Cartes ainsi que l’ajout et le retrait d’options liées aux Cartes, le cas 
échéant; 
QUE le directeur général adjoint et directeur des Travaux publics, Monsieur Carlo Brousseau, et Madame Chantal Bouchard, trésorière 
et greffière adjointe, sont autorisés à gérer le compte; 
QUE la Fédération puisse considérer que cette résolution est en vigueur tant qu’elle n’aura pas reçu un avis écrit de sa modification ou 
de son abrogation; 
QUE la trésorière et greffière adjointe, Madame Chantal Bouchard, est autorisée à signer le formulaire "Ajout ou retrait de détenteurs 
- Gestionnaire du compte de carte commerciale". 
 
AUTORISATION DE SIGNATURE PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LES PROMOTEURS GESTION CLAUDE DICKNER ET PALCE LE PLATEAU 
QUE les promoteurs, Gestion Claude Dickner inc. et Place le Plateau, désirent procéder à la construction d’un secteur résidentiel sur le 
territoire de la Ville de Saint-Antonin; 
QUE ce projet s’inscrit dans les objectifs de développement urbain et résidentiel de la municipalité; 
QU’UN protocole d’entente encadrant les responsabilités des parties sera rédigé par la Ville et soumis aux promoteurs; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin autorise la rédaction d’un protocole d’entente entre la municipalité et les promoteurs, 
Gestion Claude Dickner inc. et Place le Plateau, relativement au développement d’un secteur résidentiel; 
QUE ce protocole d’entente soit soumis aux promoteurs pour approbation; 
QUE Monsieur Michel Nadeau, maire, et Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et directeur des Travaux publics, soient 
autorisés à signer ledit protocole d’entente au nom de la Ville de Saint-Antonin. 

 

RESSOURCES HUMAINES 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE LETTRE D’ENTENTE POSTE TEMPORAIRE DE JOURNALIER-CHAUFFER-SAISONNIER-HIVERNAL 

QUE la Ville a un besoin d’un poste temporaire de journalier-chauffeur-saisonnier-hivernal;  
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QUE le Syndicat des employés-es municipaux de Saint-Antonin (CSN) et la directrice des Ressources humaines ont préparé une entente 
pour les dispositions salariales de la convention collective par rapport au poste temporaire de journalier-chauffeur-saisonnier-hivernal; 
CONSIDÉRANT la disponibilité de l'employé 03-0310 pour faire cette fonction; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le maire, Monsieur Michel Nadeau, et le directeur général adjoint et 
directeur des Travaux publics, Monsieur Carlo Brousseau, à signer la lettre d'entente avec le Syndicat des employé-es municipaux de 
Saint-Antonin (CSN) pour les dispositions salariales du poste temporaire de journalier-chauffeur-saisonnier-hivernal de l'employé 03-
0310.  
 
PLAINTE AU TAT ET ENTENTE EN MATIÈRE DE RELATIONS AU TRAVAIL 
ATTENDU la résolution 2025-05-149 adoptée lors de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Saint-Antonin tenue le 26 mai 
2025 et par laquelle une demande était notamment formulée envers le Syndicat des employé-es municipaux de Saint-Antonin (CSN) (ci
-après le « Syndicat ») à l’effet de destituer l’employé 03-0404 de ses fonctions de représentant syndical; 
ATTENDU la plainte selon les articles 3, 12, 14 et 111.33 du Code du travail datée 27 juin 2025 et modifiée le 22 juillet 2025 logée de-
vant le Tribunal administratif du travail par le Syndicat et l’employé 03-0404; 
ATTENDU les faits portés à l’attention du Conseil et la recommandation de la direction des ressources humaines et des procureurs de la 
Ville de Saint-Antonin; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil municipal de la Ville de Saint-Antonin entérine la transaction intervenue entre la Ville de Saint-Antonin, 
le syndicat et l’employé 03-0404 et autorise la directrice des ressources humaines à signer la transaction; 
QUE le Conseil municipal de la Ville de Saint-Antonin autorise la trésorière et greffière adjointe à procéder aux versements des sommes 
dues aux termes de cette entente. 
 
TRAVAUX PUBLICS 
CHAUSSÉE DÉSIGNÉE-RANG 1 OUEST ENTRE LE CHEMIN RIVIÈRE VRETE ET LA BRETELLE D’ACCÈS A-85 
QUE la Ville souhaite favoriser la mobilité active et améliorer la sécurité des cyclistes et des automobilistes; 
QUE la section de voie publique comprise entre le chemin Rivière-Verte et la bretelle d'accès à l'A-85 est fréquemment utilisée par les 
usagers à vélo; 
QUE l’aménagement d’une chaussée désignée contribuerait à une meilleure cohabitation entre les différents usagers de la route; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin formule une demande officielle auprès du ministère des Transports et de la Mo-
bilité durable du Québec afin d’autoriser l’aménagement d’une chaussée désignée sur le 1er Rang, entre le chemin Rivière-Verte et la 
bretelle d'accès à l'A-85. 
 
AUTORISATION DE PAIEMENT-DCOMPTE #1 PROLONGEMENT RUE DES CHÂTAIGNES 
QUE la Ville de Saint-Antonin a octroyé le contrat pour le prolongement de la rue des Châtaignes à Excavations Bourgoin Dickner inc.; 
CONSIDÉRANT les travaux effectués du 9 au 19 septembre 2025 pour le prolongement de la rue des Châtaignes; 
QUE la firme Bouchard Service-conseil a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 1; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 34680 d'Excavations Bourgoin Dick-
ner inc., au montant de 243 328,77 $ plus les taxes applicables.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT ÉQUIPEMENT SMS 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu la facture numéro PSI/20589326 de la compagnie Équipement SMS pour l'achat de lames desti-
nées aux camions de déneigement;  
IL EST RÉSOLU QUE Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro PSI/20589326, au montant de 21 
420,02 $, plus les taxes applicables, à la compagnie Équipement SMS.  
 
OCTROI DE SERVICES PROFESSIONNELS À LA FIRME GENYO EXPERT CONSEIL 
QUE la Ville de Saint-Antonin souhaite assurer une gestion optimale de ses infrastructures d’eau potable et d’eaux usées; 
CONSIDÉRANT la nécessité d’obtenir des services professionnels spécialisés pour l’évaluation, l’entretien et la modernisation des équi-
pements municipaux; 
QUE la proposition déposée par la firme Genyo Expert Conseil, reconnue pour son expertise dans le domaine; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin octroie un contrat de services professionnels à la firme Genyo Expert Conseil pour la réali-
sation des mandats suivants : 

• Évaluation de l’état résiduel des stations de pompage 

• Mise en place de compteurs d’eau intelligents avec détection de fuite 

• Cueillette et traitement des données 

• Entretien cyclique des étangs aérés et facultatifs 

• Élaboration d’un plan d’entretien des stations de pompage 
QUE les coûts associés à ce contrat soient imputés au budget de l'ATEC prévu à cet effet; 
QUE la direction générale soit autorisée à signer tout document requis pour la mise en œuvre de cette résolution.  
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LOISIRS 

AUTORISATION DE PAIEMENT #14 LIBÉRATION DE RETENUE PARTIELLE 

QUE les certificats pour l'acceptation des travaux effectués pour la construction du centre sportif ont été émis; 
QUE la firme Atelier Guy architectes recommande qu'il y ait lieu de faire un remboursement de la retenue partielle et que notre chargé 
de projet l’a approuvée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise un paiement partiel de la retenue de Construction Marcel Charest et 
Fils, au montant de 563 728,50 $, plus les taxes applicables. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
Quelques questions ont été posées et répondues. 
Monsieur Michel Nadeau, maire, profite de cette période pour remercier les élus. Il souligne qu'il a été vraiment privilégié de travailler 
avec eux et se dit fier du chemin parcouru ensemble. Il tient également à remercier Monsieur Carlo Brousseau pour ses connaissances 
et son apport important dans l'avancement des différents dossiers. Enfin, il souhaite le meilleur aux élus qui se représenteront ainsi 
qu'aux nouveaux candidats.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20H10. 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE VENDREDI 3 OCTOBRE 2025 PAR CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE 
 

RÉSOLUTION RELATIVE AUX SERVICES BANCAIRES DE LA BANQUE ROYALE DU CANADA 
QUE  la Ville doit procéder au refinancement des règlements d'emprunt 628-09 et 793-19; 
QUE le ministère des Finances a sollicité des soumissions pour réaliser un emprunt de 309 300 $ et qu'il en a reçu trois;  
QUE la Banque Royale du Canada a obtenu le contrat et qu'il y a lieu de désigner des signataires; 
IL EST RÉSOLU : 

QUE BANQUE ROYALE DU CANADA (« Banque Royale ») est par les présentes nommée la banque du client. 

QUE LE MAIRE ET LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT, CONJOINTEMENT ont l’autorisation d’agir au nom du client pour : 

• retirer des fonds ou ordonner que des fonds soient virés des comptes du client par quelque moyen que ce soit, notamment en 
établissant, tirant, acceptant, endossant ou signant des chèques, des billets à ordre, des lettres de change, des ordres de paie-
ment d’espèces ou d’autres effets ou en donnant d’autres instructions; 

• signer toute convention ou autre document ou instrument établi avec Banque Royale ou en faveur de celle-ci, y compris des 
conventions et contrats relatifs aux produits et aux services fournis au client par Banque Royale; et 

• poser, ou autoriser une ou plusieurs personnes à poser, l’un ou l’autre des actes suivants : 
(i) recevoir de Banque Royale toutes espèces ou tout titre, instrument ou autre bien du client détenus par Banque Royale, 
en garde ou à titre de garantie, ou donner des directives à Banque Royale pour la remise ou le transfert de telles espèces, 
de tels titres, de tels instruments ou de tels autres biens à toute personne désignée dans de telles directives ; 
(ii) déposer, négocier ou transférer à Banque Royale, au crédit du client, des espèces ou tout titre, instrument et autre bien 
et, à ces fins, les endosser au nom du client (au moyen d’un timbre en caoutchouc ou autrement), ou de tout autre nom 
sous lequel le client exerce ses activités ; 
(iii) donner instruction à Banque Royale, par quelque moyen que ce soit, de débiter les comptes de tiers pour dépôt au cré-
dit du client ;  
(iv) recevoir des relevés, des instruments et d'autres effets (y compris des chèques payés) et documents ayant trait aux 
comptes du client à Banque Royale ou à tout service de Banque Royale, et régler et approuver les comptes du client à 
Banque Royale. 

3. Les instruments, instructions, conventions (notamment des contrats pour les produits ou services fournis par Banque Royale) et 
documents établis, tirés, acceptés, endossés ou signés (sous le sceau de la compagnie ou autrement) comme il est prévu dans la pré-
sente résolution et remis à Banque Royale par toute personne, aient plein effet et obligent le client ; Banque Royale est, par les pré-
sentes, autorisée à agir sur la foi de ces documents et effets et à y donner suite. 
4. Banque Royale recevra : 

•  une copie de la présente résolution;  

•  une liste approuvée des personnes autorisées par la présente résolution à agir au nom du client, ainsi qu'un avis écrit de toute 
modification apportée à cette liste ainsi que des spécimens de leur signature; 

• ces documents doivent être certifiés par le MAIRE et le DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT du client;  

• une liste de toutes les autorisations accordées en vertu du paragraphe 2c) de la présente résolution. 
5. Tout document fourni à Banque Royale conformément à l'article 4 de la présente résolution aura force obligatoire pour le client jus-
qu'à ce qu'un nouveau document écrit abrogeant ou remplaçant le précédent soit reçu par la succursale ou l’agence de Banque Royale 
où le client détient un compte, et sa réception dûment accusée par écrit. 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 12 H 40. 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Novembre 2025 

 
 
 
 
 

Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 

Nous somme fiers d’offrir aux nouveaux  
entrepreneurs qui s’installent à  

Saint-Antonin 6 mois de parution de leur 
carte d’affaire dans le 

 Saint-Antonin en bref, gratuitement.  
 

Contactez nous à  
communications@saint-antonin.ca pour en 

profiter !  



Saint-Antonin en bref                     

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Novembre 2025 28
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Novembre 2025 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Novembre 2025 
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Maire, #215 
Directrice générale, Nancy Dubé  #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur général adjoint et Directeur des travaux publics,  Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources Humaines et  des Communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 
Directrice du Développement et des Relations avec le Milieu, Karine Vincent  #218     
développement@st-antonin.ca  
Coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Marie-Soleil Joyal #226 
msjoyal@st-antonin.ca 
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la Bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrices en bâtiment, Yolaine Lebel   #216       
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffes@st-antonin.ca 
 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
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CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
CENTRE SPORTIF DESJARDINS & SALLE BERGER           
21, rue Pelletier 
 
Pour réservation, contactez Mélissa Boucher, 
418-862-1056 # 210 

 

COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

 
 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 


